
Mardi 13 septembre 2011 

Assemblée Générale 
 



 Quelques rappels sur le fonctionnement de l’A.S.C. 
 

 Le bilan moral pour 2010-2011. 
 

 Le bilan financier pour 2010-2011. 
 

 Les objectifs 2011-2012. 
 

 Le renouvellement du bureau pour 2011-2012. 
 

 Approbation modification des statuts. 
 

 Questions diverses… 
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Fonctionnement des ASC 
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 Organiser des Activités Sportives et Culturelles hors temps scolaire. 

 Activités menées par des enseignants et intervenants extérieurs. 

 Un infirmier assure la permanence pendant les activités. 

 3 bus scolaire assurent le retour des élèves finissant les activités à 

18h30. 

 Animateurs, infirmiers, chauffeurs de bus et surveillant piscine 

perçoivent une indemnité forfaitaire.  

 La pérennité d’une activité dépend de l’engagement des élèves et de 

l’animateur.  

 L’utilisation des infrastructures du LLM. 

 Les ASC se déroulent sur 24/25 semaines – hors vacances scolaires, de 

mi-octobre à mi-mai. 



Statuts des ASC (résumé) 
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 L’ASC est une Organisation qui gère les Activités Sportives et Culturelles hors 
temps scolaire de la communauté éducative du Lycée Louis Massignon. 

 

 Le Bureau est composé au maximum de 3 élèves, 3 enseignants, 3 parents 
d'élèves et 4 membres de droit : Le Proviseur, le Proviseur adjoint, le 
Directeur de l'école Primaire et le professeur coordonnateur du département 
EPS. 

 

 Le Bureau désigne en son sein un Président, un Trésorier et un Secrétaire ainsi 
que leurs adjoints. Ces fonctions ne peuvent être occupées par un membre de 
droit. 

 

 Les ressources se composent principalement, de cotisations des adhérents. 
 

 Les moyens du LLM mis à disposition sont :  

Auditorium, gymnase, cour, piscine, salle de motricité, salle de cours, petite 
salle de sport, salle d’art plastique, salle d’informatique. 



Bilan moral  2010/2011 
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Chaque semaine, 25 activités étaient pratiquées : 

 

Activités Nombre d’élèves 

Basket 18 

Danse Orientale 19 

Handball (x2) 46 

Karaté 18 

Jeux de Ballon 13 

Expression corporelle (x2) 23 

Badminton 24 

Football 13 

Natation (x2) 36 

Gymnastique en s’amusant 15 

Tennis (x2) 23 

Aquagym 12 

Danse Classique 14 

 17  Activités Sportives 

Activités Nombre d’élèves 

Drama Club 24 

Echecs 14 

Graffitis 8 

Art Japonais 6 

Apprendre le chinois 6 

Loisirs créatifs 11 

Arts plastiques 6 

Théâtre 16 

 8  Activités Culturelles 



Bilan moral  2010/2011 
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Soit au total: 
 

 25  activités pratiquées par 365 élèves (en progression de +25%). 
 

 26 animateurs ont assuré les activités. 

 

 

 Collèges 

Maternelles Lycée 

Primaires 

Collèges - 168 élèves

Maternelles - 27 élèves

Lycée - 21 élèves

Primaires - 149 élèves

 Les 4 niveaux d’enseignement du LLM était représentés : 

 



Bilan moral  2010/2011 
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Quelques faits marquants de l’année passée : 
 

 Année de transition pour le nouveau bureau : réduit à 3 membres. 
 

 Une communication renforcée avec les familles, les animateurs et la Direction 
du LLM. 

 

 Un nouveau local (partage du bureau avec l’APE). 
 

 Un LOGO. 
 

 Mise à jour des statuts de l’ASC. 
 

 Photos de classes : développement (recherche d’un nouveau fournisseur) et 
distribution. 

 

 Kitab : maquette et vente pendant le vide grenier et devant le Lycée (avec la 
participation de 3 mamans  : Karine ; Christelle et Sandrine – merci). 



Bilan moral  2010/2011 
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Au niveau des activités : 
 

 Utilisation de la “petite salle de sport” pour l’activité Karaté – grâce à l’achat 
des tatamis (subvention ASC 2009/2010). 

 

 Achat d’une station d’accueil “lecteur MP3” pour la sonorisation existante de 
la salle de motricité. 

 

 Annulation de l’activité Drama Club en cours d’année (remboursement des 
familles au prorata du nombre de séance pratiqué). 

 

 Tournoi de Badminton. 
 

 Compétition de Natation : ASC  vs  “sélection élèves Primaire”. 
 

 En théâtre, Danse classique et Danse Orientale : trois représentations. 
 

 Vide grenier (merci à Mme Reihnardt). 
 



Bilan financier 2010/2011 
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Intervention :  Denis CICORELLA 
 



Objectifs pour 2011/2012 
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Assurer l’équilibre budgétaire du fonctionnement de l’ASC : 
 

 Conserver la stabilité des cotisations annuelles  (500 dhs/1h30 et 450 dhs/1h). 

 Maîtrise des coûts de fonctionnement. 

Organisations des activités : 
 

 Proposer des nouvelles activités : sportives et surtout culturelles. 

 Plus de tournois et rencontres avec d’autres établissements. 

 Continuer le renouvellement du “petit matériel” (balons/balles, volants, …). 

Communication : 
 

 Un site web dédié aux ASC du LLM … 

LLM : 

 Subventionner une manifestation Culturelle au profit de la communauté 
éducative du LLM (à concurence de 10 000 dhs) en plus de la subvention 
“équipement” (30 000 dhs). 

 Photos de classes + participation dans la réalisation du Kitab. 



Renouvellement du bureau 
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Amar SALTI - Président  

Denis CICORELLA – Secrétaire/Trésorier adjoint 

Saber SASSI - Trésorier 

Toute nouvelle candidature est la bienvenue ! 

Se représente 

Se représente 

Ne se représente pas 

Ne sont pas concernés : Le Proviseur, le Proviseur adjoint, le Directeur de l'école 

Primaire et le professeur coordonnateur du département EPS. 

Les membres du bureau : 

Nouveaux  membres : 



Statuts des ASC 
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Statuts actuels : 

 

Depuis 2008, l’acronyme ASC signifiait : Association Sportive et Culturelle 

  

Petit rappel :    

  
Aux Emirats Arabes Unis, il n'existe pas de concept d'association type loi 1901 ou 

autre. Il n’est donc pas autorisé d’employer le mot « Association » pour la 

gestion des ASC du LLM. Pour qu’une organisation même à but non lucratif, soit 

reconnue par les autorités locales, il faut principalement : 

  

avoir une entité de tutelle qui chapeaute ou gère les ASC, 
 

avoir une adresse différente de celle de son domicile, 
 

avoir un compte bancaire pour la collecte des fonds. 

  



Statuts des ASC 
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Modifications des statuts : 
 

 

1. Dans le cas des ASC ces 3 points suivants sont respectés et la raison sociale 

suivante est proposée : 
 

«  Il existe au sein du L.L.M. une Organisation qui gère les Activités Sportives 

et Culturelles …. » 

 

2. Le terme “tarif horaire” a été changé par : 
 

«  versement d’une indemnité forfaitaire …. » 

Approbation de l’Assemblée Générale : 
 

 

 Vote à mains levées 

 



Questions diverses 
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